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Genève, le 10 Févier 2022 (mode virtuel)


Madame la Présidente du Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des Femmes ; 
Mesdames les Membres du Comité ;
Excellences Mesdames, Messieurs, 














Au nom de l’Etat du Sénégal, je voudrais, tout d’abord, exprimer, mes remerciements au Comité pour l’invitation adressée au Gouvernement sénégalais afin de présenter, durant sa 81éme session, son 8ème Rapport périodique, en application de l’article 18 de la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes.
Je voudrais, ensuite, remercier le Secrétariat du Comité pour son dévouement et pour la disponibilité dont il a fait montre, en entretenant des contacts réguliers avec la Mission Permanente du Sénégal auprès de l’Office des Nations Unies.
Permettez-moi aussi de saisir cette opportunité pour saluer encore la substantielle contribution du Comité à l’effort international de lutte contre la discrimination à l’égard des femmes, de par ses pertinentes recommandations et dans le rappel permanent de la responsabilité commune aux Etats parties de poursuivre la dynamique de transformation positive des sociétés.
La délégation que j’ai l’honneur et le plaisir de conduire, au nom du Gouvernement du Sénégal, comprend, outre Son Excellence, Monsieur l’Ambassadeur Représentant Permanent auprès de l’Office des Nations Unies :
· l’Ambassadeur, Directeur des Affaires Juridiques et Consulaires du Ministère des Affaires Etrangères et des Sénégalais de l’Extérieur ;
· le Directeur des Droits Humains du Ministère de la Justice ; 
·  la Directrice de l’Equité et de l’Egalité de Genre du Ministère de la Femme, de la Famille, du Genre et de la Protection des Enfants ;
· La Directrice de la Famille et de la Protection des Groupes Vulnérables du Ministère de la Femme, de la Famille, du Genre et de la Protection des Enfants ;
· le Conseiller technique du Ministre de l’Intérieur ;
· la Commissaire de la Police de Mbao, Point focal genre de la Police Nationale ; 
· la Directrice des relations de Travail et des Organisations professionnelles du Ministère du Travail, du Dialogue social et des Relations avec les Institutions ;
· le Directeur Adjoint des Droits Humains du Ministère de la Justice ;
· la Coordonnatrice de la Cellule Genre et Equité du Ministère de la Santé et de l’Action Sociale ;
· la Coordonnatrice de la Cellule Genre et Equité du Ministère de l’Agriculture et de l’Equipement rural ;
· la Coordonnatrice de la Cellule Genre et Equité du Ministère de l’Education Nationale ;
· la Coordonnatrice de la Cellule Genre et Equité du Ministère de l’Emploi, de la Formation professionnelle, de l’Apprentissage et de l’Insertion ;
· le Conseiller technique du Ministère de l’Enseignement Supérieur, de la Recherche et de l’Innovation ;
· le chef de la Division des Droits Humains du Ministère des Affaires Etrangères et des Sénégalais de l’Extérieur.
Je dois préciser que la délégation, ici présente, regroupe l’essentiel des représentants des départements techniques-clés qui ont participé aux concertations interministérielles préparatoires de cette importante session.
Les acteurs de la Société civile ont été aussi associés à l’élaboration de ce Rapport, suivant une dynamique participative à travers le Conseil Consultatif National des Droits de l’Homme dont ils sont membres.


Madame la Présidente ;
Mesdames les Membres du Comité, 
Depuis son accession à la souveraineté internationale, le Sénégal s’est résolu à bâtir un Etat de droit attaché à la démocratie, à la justice, à la liberté et au respect des droits humains.
Cette option inclut, au premier chef, une volonté politique et un engagement à inscrire la composante féminine dans une courbe de progrès constant à travers une correction des inégalités de genre et une réduction progressive des obstacles qui pèsent sur la vie et l’avenir des femmes et des filles.
C’est dans cet ordre d’idées, que depuis lors, l’élimination des discriminations à leur égard est reconnue comme un enjeu majeur et structurant des politiques nationales de développement économique et social de notre pays.
Ainsi, partant du principe, consacré par la Constitution, de l’égalité en droit entre les hommes et les femmes, le Plan Sénégal émergent l’avènement d’une société solidaire dans un Etat de droit, assise sur le respect différencié des besoins et aspirations des femmes à travers des actions transversales et des actions sectorielles.
Pour la circonstance, je m’en vais les passer en revue avant de projeter des perspectives identifiées par le Gouvernement en étroite collaboration avec les organisations féminines et avec l’appui des partenaires de la coopération bi et multilatérale.

Madame la Présidente ;
S’agissant des actions transversales, elles portent sur des programmes à vocations structurantes et, ayant comme finalité intégrée, le renforcement de la protection sociale et l’amélioration de l’accès aux services sociaux de base ainsi qu’aux opportunités pour l’émergence de transformations qualitatives dans les relations sociales en milieu urbain et rural.
C’est dans ce cadre que s’inscrivent : 
- le Programme d’Urgence de Développement communautaire (PUDC) qui vise à contribuer à l’amélioration de l’accès des populations rurales aux services sociaux de base (désenclavement territorial, eau-électricité, éducation-santé, dotation en équipements d’allègement des travaux domestiques) ;
- le Programme d’Urgence de Modernisation des Axes et Territoires frontaliers (PUMA) qui a pour objectif d’accompagner le désenclavement et le développement des zones frontalières ;
- le Programme de Modernisation des Villes (Promovilles) visant l’amélioration de la voierie urbaine incluant ses dépendances (assainissement, éclairage public, aménagement paysager) ;
- le Programme national de Bourse de Sécurité familiale (PNBSF) dont l’objectif est de contribuer à la lutte contre la vulnérabilité des familles à travers le transfert monétaire ;
- la Couverture Maladie universelle (CMU), un dispositif de couverture du risque maladie articulant, d’une part, le développement d’initiatives de gratuité de santé en faveur des groupes vulnérables et, d’autre part, la promotion de mutuelles de santé communautaire subventionnées par l’Etat ;
- la Délégation à l’Entreprenariat rapide des Femmes et jeunes (DER/FJ) doté d’un budget de 30 milliards de FCFA par an sur ressources internes, visant à élargir l’accès au financement de leurs activités génératrices de revenus et de leurs projets dans des conditions assouplies.

C’est dans la dynamique du déploiement de cette panoplie de programmes qu’est intervenue la pandémie de Covid-19 à laquelle le Chef de l’Etat a répondu par un Plan de riposte sous la dénomination « Programme de résilience économique et social » doté d’un budget 1000 milliards de dollars.
La déclinaison sectorielle en direction des familles vulnérables, des femmes et des filles de ce plan, s’est traduite par :
- l’appui en denrées alimentaires d’un million de ménages pauvres ;
- l’appui à la résilience de 10 566 femmes et jeunes vulnérables : femmes affectées de fistule obstétricale ou maladies chroniques, veuves, victimes de mines, femmes en situation de handicap, femmes en situation de rue et celles en milieu carcéral ;
- la subvention de 1000 unités économiques des femmes entrepreneures du secteur informel impactées par la COVID ;
- la sécurisation de 5089 enfants âgés de 4 à 17 ans dont 3220 mis à l’abri dans les centres d’accueil et d’hébergement ;
- la distribution d’équipements de protection et la sensibilisation sur le respect des gestes barrières à travers l’initiative « des masques pour sauver des vies contre la Covid-19, les femmes se mobilisent. »
Sur la vie des femmes et des filles en général, ces différents programmes ouvrent un meilleur accès à l’éducation, à la santé, aux marchés, aux innovations et aux opportunités de dialogue avec d’autres femmes.
Par ce biais, elles se libèrent de certains préjugés et stéréotypes qui peuvent inhiber leur potentiel et leur estime de soi. 
Grace aux nouvelles compétences sociales acquises, les femmes et les filles s’assument mieux au sein de leurs familles et de leurs communautés avec une meilleure intelligence de leurs responsabilités mais aussi de leurs droits collectifs et individuels.

Madame la Présidente ;

S’agissant des actions sectorielles, l’exercice consistera à faire une revue des progrès phares réalisés dans différents domaines :
En matière de Droits sociaux, les acquis portent sur l’éducation et la formation des femmes et filles ainsi que sur la santé et la protection des groupes vulnérables ou défavorisés avec notamment :
· l’adoption du Plan stratégique global pour la santé en matière de santé de la reproduction, de santé maternelle, néonatale, des enfants et des adolescents pour la période 2016-2020 ;
· la gratuité du traitement par chimiothérapie des cancers féminins en 2019 ;
· le plan stratégique de la Santé Maternelle, Néonatale, Infantile et des Adolescents (SRMNIA) ;
·  le plan stratégique de la Santé de la Reproduction des Adolescents et des Jeunes (SRAJ) ;
· la formalisation des associations de marraines de quartier (bajenu gox) pour la mobilisation communautaire et le développement d’activités génératrices de revenus;
· la prise en compte du genre dans le Plan National du Développement Sanitaire et Social (2019-2024). 
Relativement au secteur de l’Education, dans le cadre du Programme d’Amélioration de la Qualité, de l’Equité et de la Transparence dans le secteur de l’Education et de la Formation, le Gouvernement a pris des mesures spéciales pour renforcer la présence des filles dans les filières scientifiques et technologiques, avec notamment :
· des Programmes de bourses d’excellence sur subvention de la CEDEAO destinées aux filles dans les filières scientifiques et techniques et issues de familles défavorisées ;
· du Programme « Jiggen ci technologie» (femme dans la technologie) pour renforcer l’accès des femmes et filles aux TIC ;
· du Concours « Miss Maths, Miss Science » qui est une initiative visant à encourager les filles à s’intéresser davantage aux séries scientifiques ;
· du programme de réduction de la fracture numérique de genre.
En ce qui concerne la formation professionnelle, le pourcentage des femmes et jeunes filles a connu une hausse avec un taux de 54 % de l’effectif total d’apprenants.
Dans ce secteur, des mesures incitatives ont été prises pour favoriser l’intérêt des garçons aux filières naguère réservées aux filles comme les métiers de l’économie familiale et sociale, la coiffure, la couture, la restauration, en vue de promouvoir davantage une masculinité positive.

Aussi, compte tenu du fait que les filles et les femmes sont peu nombreuses dans les filières techniques et industrielles avec un taux de 38 %, une discrimination positive leur est pratiquée pour promouvoir leur accès, leur maintien et réussite dans ces domaines qui sont plus valorisant dans le secteur.


S’agissant des Droits Economiques, notre pays s’est doté d’une stratégie nationale pour l’autonomisation économique des femmes (SNAEF) alignée sur les orientations du Plan Sénégal émergent avec, comme finalité, l’émergence d’un Entreprenariat inclusif, durable et porteur de croissance par la promotion d’un salariat équitable et créateur de valeur.
Dans l’objectif de libérer le potentiel de participation des femmes à l’économie du pays, la SNAEF doit, à moyen terme, permettre aux femmes et aux filles, majoritairement encore cantonnées aux activités génératrices de revenu, de se hisser au niveau des entreprises de taille intermédiaire afin de contribuer plus significativement à la création de richesses et d’emplois.
Cette ambition connaît un début de matérialisation avec :
· un projet d’autonomisation des femmes dans l’industrie verte en 2020 pour la promotion des femmes dans le secteur industriel;
· l’assouplissement des modalités d’accès des femmes et des jeunes filles au crédit par la réduction du taux d’intérêt à 5% dans les dispositifs publics de financement. (Fonds National de crédit pour les Femmes, Fonds National de l’Entreprenariat Féminin, Délégation à l’entreprenariat des femmes et des jeunes) ;
· la promotion des femmes dans le secteur de l’environnement à travers le PSE Vert. 
· Le programme d’accompagnement des filles vers l’innovation technologique dans l’agriculture (l’e-agriculture) portant sur l’utilisation du numérique, de l’internet des objets, de l’intelligence artificielle, des capteurs électroniques et des images satellitaires pour une gestion intelligente et parcimonieuse de l’eau et pour le contrôle et le suivi de la santé des plantes.
· le lancement, en février 2021, du Programme de la microfinance islamique qui vise à atteindre un effectif de 01 million de femmes et de jeunes exerçant en zone rurale.

Relativement aux Droits civils et politiques, notre pays s’attèle à :
· accompagner la poursuite de l’application de la loi sur la parité dans les institutions totalement ou partiellement électives à travers des programmes de renforcement des capacités des femmes en politique, de 2019 à 2021 ;
· promouvoir l’accès des femmes aux instances de décision et aux stations de responsabilité avec, notamment comme dernières avancées, des nominations aux rectorats des universités et instituts de recherche ainsi qu’aux postes de chefs de missions diplomatiques.
Concernant la Protection juridique et la Lutte Contre les Violences basées sur le Genre, les dernières avancées portent sur : 
· l’adoption de la loi n°2016-32 du 08 novembre 2016 portant Code minier disposant, en son article 109, que : « les titulaires de titres miniers et leurs sous-traitants sont tenus, notamment de promouvoir l’égalité des chances à l’emploi entre les femmes et les hommes dans la sphère professionnelle et garantissant l’équité salariale entre les employés féminins et masculins à qualification égale » ;
· l’adoption de la loi n°2020-05 du 10 janvier 2020 criminalisant les actes de viol et de pédophilie traduite dans les 14 langues nationales en vue de permettre aux communautés d’en saisir les enjeux et de dissuader les potentiels délinquants ; 
· l’expérimentation dans les régions de Tambacounda et de Kédougou dans la dynamique de la lutte contre la Covid-19, d’une plateforme électronique de signalement anonyme des cas de violences basées sur le genre (depuis novembre 2021).
Par ailleurs, sous réserve de leur examen à l’Assemblé nationale, le Gouvernement a déjà adopté : 
· un projet de loi autorisant le Président de la République à ratifier la Convention n°183 de l’OIT sur la protection de la maternité ;
· un projet de loi complétant certaines dispositions de la loi n°97-17 du 1er décembre 1997 portant Code du Travail relatives à la protection de la femme en état de grossesse.

Sur le plan sécuritaire, le deuxième plan d’action pour la mise en œuvre de la résolution 1325 du Conseil de sécurité relative aux femmes, à la paix et à la sécurité a été adopté pour 2022-2026 avec un accent particulier sur la prévention de l’extrémisme violent.
L’autre avancée porte sur la promotion du genre au sein des forces de défense et de sécurité avec la nomination de la première femme Commandant de contingent dans les opérations de maintien de la paix en RDC (2021). 
38 cadres du personnel des différentes unités des forces armées ont reçu une formation de formateurs en genre et promotion de la mixité (programme en cours de duplication dans les régions).


Madame la Présidente ;
Cette revue des avancées dans les différents domaines vise surtout à nous conformer aux exigences de l’exercice.
Elle nous offre également une opportunité de revisiter nos défis qui sont encore importants malgré des progrès significatifs résultant d’un dialogue permanent au sein de notre société et tenant compte de nos réalités socio-culturelles, de nos croyances et de nos aspirations.
En collaboration avec le mouvement associatif féminin et l’appui des partenaires techniques et financiers, des perspectives de nouvelles avancées ont été déjà identifiées avec :
· le renforcement de l’offre de formation et de capacitation des femmes et jeunes filles à travers la généralisation des centres départementaux d’assistance et de formation pour la femme ;
· le déploiement d’un programme national de création d’industries de transformation des produits agricoles en vue d’élargir les opportunités d’emplois  et de production de richesse pour les femmes et les filles ;
· l’accélération de l’abandon des mutilations génitales féminines et pratiques néfastes. 
En vue de renforcer et de consolider les acquis de notre pays et d’accélérer les transformations en cours, le Chef de l’Etat vient de décréter :
· l’accélération de la mise en œuvre de la SNAEF avec la production du premier rapport annuel devant être présenté avant la fin du premier semestre 2022 ;
· l’évaluation à mi-parcours de la Stratégie nationale pour l’Equité et l’Egalité de Genre ainsi que de la Stratégie nationale de Protection de l’Enfant ;
· L’intensification de la sensibilisation de proximité contre les violences faites aux femmes et aux filles dans le cadre de la mise en œuvre des politiques publiques visant l’amélioration continue de leurs conditions.
Cette directive est, d’ailleurs, en corrélation avec le projet de construction d’un centre national de prise en charge holistique des victimes de violences « One Stop Center » qui a fait l’objet d’une inscription dans le budget de l’année en cours.

Madame la Présidente ;
La rencontre avec votre comité autour du rapport national est un moment important pour tous les Etats.
Notre ambition est d’engager, avec vos experts, le dialogue le plus large, le plus exhaustif et le plus enrichissant autant que possible.
J’ai conscience de n’avoir pas couvert l’intégralité du sujet ; l’essentiel est que notre pays, le Sénégal, s’emploie et s’emploiera, comme toujours, à affronter et à surmonter les défis et contraintes dans son option irréversible d’arriver à une société sans discrimination où les hommes et les femmes auront les mêmes chances de participer à son développement et de jouir des bénéfices de sa croissance.
Au nom de la délégation, je remercie d’avance les experts qui interviendront au cours de ce dialogue interactif et magnifie, par la même occasion, l’attention que vous avez bien voulu m’accorder.

Nous sommes, dès lors, à l’écoute des questions des membres du Comité.
Je vous remercie de votre aimable attention.
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